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Chers administrés,
Après le dernier numéro de notre journal municipal dédié aux randonnées 
sur notre commune, nous reprenons le cours des informations sur la vie de 
notre communauté et des actions menées par l’équipe municipale.

A quelques jours de la période estivale, la page Agenda est particulièrement 
fournie en événements culturels et festifs proposés par nos associations. 
Je tiens à remercier le Comité des fêtes, le CAMV et les Battages pour 
leurs efforts à assurer l’attractivité touristique de notre territoire et 
nous donner l’occasion de belles rencontres estivales. Je salue le nouveau 
président du CAMV, Jean Roque qui avec une équipe renouvelée devrait 
poursuivre les actions initiées par nos syndicats d’initiative de jadis.  
Bravo aussi à la MJC pour son programme destiné à la jeunesse. 

Nous avons voté en avril dernier les budgets 2018 dont vous 
trouverez les éléments essentiels. Les principaux budgets, Général et 
Eau-Assainissement, se caractérisent comme les précédents par un très 
faible endettement et un investissement élevé. Nous avons reconduits les 
taux des taxes communales et relevé le tarif de l’eau pour conserver ce 
faible taux d’endettement. 

Deux événements marquent ce premier semestre. C’est la fermeture pour 
raisons économiques de l’établissement Montagne Noire à Candoubre, 
un événement que nous redoutions depuis la faillite fin 2016 du groupe 
agroalimentaire propriétaire de ce site. Nos pensées vont bien évidemment 
au personnel et à leurs familles dont le cours de la vie a changé. Je 
présente avec l’équipe municipale, tous nos vœux de réussite à Hervé 
TRISTANT repreneur du site et d’une partie du personnel pour proposer 
des produits mieux adaptés au marché. Je me dois aussi de souligner 
les relations de confiance que nous avons pu établir avec la direction de 
Cooperl pour accompagner cette reprise.

L’autre événement, c’est l’inauguration ce prochain samedi 30 juin de notre 
nouvelle mairie. Le bâtiment centenaire qui hébergeait écoles et mairie 
sera maintenant affecté à la seule jeunesse, celle qui fréquentent nos 
écoles et nous l’espérons prochainement les plus petits dans le cadre 
d’une Maison d’Assistants Maternels. Notre nouvelle maison commune 
vous accueillera avec plus de confort et proposera à notre administration 
et à vos élus un cadre de travail mieux adapté.

Avec mes sentiments très cordiaux.

Daniel VIDAL
Maire de Murat-sur-Vèbre
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Conseil municipal du 20 décembre 2017
- Recrutement de 3 agents recenseurs

   

- Mazades : Voir compte rendu complet sur le site web rubrique Mairie/Conseil 
municipal/Biens de section.

- Il est décidé d’autoriser le Maire à signer un avenant au marché de travaux pour 
la réhabilitation du réseau public d’eau potable pour un montant de 148 540 € 
H.T. (Autofinancement de 30%) afin de rajouter des compteurs de sectorisation 
pour une meilleure télésurveillance de la distribution (détection de fuite d’eau…).

- Il est décidé d’autoriser les deux compagnies d’assurance  qui en ont fait 
la demande de présenter leur offre « Mutuelle de village » lors d’une réunion 
publique (Pour : 14 voix ; Contre : 1 voix).

   

- Il est décidé à l’unanimité du plan de financement prévisionnel de la Maison 
d’assistants maternels à Murat inscrite au contrat de ruralité Etat-PETR Hautes 
Terres d’Oc.

Maison des assistants maternels
Plan de financement actualisé
Montant des travaux H.T. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 230 000 €
DETR . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 000 €
Fonds de concours . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16 500 €
Département . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 000 €
Région . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 000 €
CAF et MSA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 500 €
Autofinancement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 000 €

- Il est décidé de concourir à l’obtention du financement de la 
rénovation énergétique de notre salle des fêtes dans le cadre 
d’une convention avec le Parc naturel du Haut-Languedoc.

- Suite à un premier avis défavorable du 14 décembre 2016, 
la société Hexagone souhaite présenter un nouveau projet 
éolien sur le groupement forestier de Peyroux. Demande 
acceptée : Pour : 11 voix, Contre : 4 voix.

- Avis défavorable à la demande des habitants de Révaliès de 
conserver l’ancien réseau public d’eau potable (exigence de 
démantèlement de l’ARS).

Conseil municipal du 15 février 
2018
- Il est donné un avis défavorable au nouveau projet éolien 

présenté par l’opérateur Hexagone sur le Groupement 
forestier de Peyroux. Vote à bulletin secret : Contre : 8 voix, 
Pour 7 voix.

-  Il est autorisé les travaux de construction d’une ligne 
électrique à Paillemalbiau concernant le renforcement BT 
P25 proposé par la SDET (parcelle D 1378 concernée).  

-  Il est refusé à l’unanimité la vente à Patrick RUL, des parcelles 
(3ha 26a 92ca) de l’ancienne mazade de Boissezon-de-Masviel, 
devenue propriété de la commune. La propriété des biens de 
section a été transférée à la commune suite aux élections 
de la section (quorum non atteint). La commune s’engage à 
mettre ces parcelles à la disposition d’un éventuel acquéreur 
de l’exploitation agricole actuelle.

  - Il est décidé d’acquérir la parcelle C 847 à Moulin-Mage de 
476 m2 au prix de 1 500 € pour de futurs aménagements 
routiers.

-  Il est accepté à l’unanimité d’accepter la cession de la parcelle 
B 555 de Claude SEBE pour l’euro symbolique, cette parcelle 
étant aujourd’hui l’emprise de la route d’accès au hameau du 
Planquet.

-  Tarif H.T. 2018 de l’eau : Il est décidé à l’unanimité d’établir le 
tarif suivant : Abonnement : 100 € /an – Le m3 de 0 à 120 m3 : 
1,35 € - Le m3 à partir de 120 m3 : 0,80 € - Assainissement : 
0,95 €/m3. Forfait assainissement inchangé. Voir la rubrique 
Informations communales.

-  Il est décidé de confier à l’architecte Nathalie LAURICHESSE 
la mission d’évaluation des travaux préconisés pour 
l’application de la loi imposant la mise en accessibilité des 
bâtiments et espaces publics communaux ainsi que la 
maitrise d’œuvre de la création de la Maison d’assistants 
maternels dans les locaux de l’ancienne mairie.
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Conseil municipal du 28 mars 2018
- Les comptes administratifs des budgets 2017 et l’affectation des 

résultats sont votés : Général (unanimité), Eau-Assainissement 
(unanimité), CCAS (unanimité), Lotissement (Contre : 2, Pour : 13), 
station-service (unanimité).

 Compte administratif 2017 du budget général 
 Dépenses de fonctionnement  Recettes de fonctionnement
  742 526 € 887 334 €

 Charges à
 caract ère 39%
 général

 Dépenses 
 de personnel 41%

 Charges
 financières 1%

 Subventions 3%

 Epargne brute 16%

45%  Fiscalité
   locale

31%  Dotations
   Etat

24%  Recettes
   de  

  gestion

- Suite à la décision de fermeture pour raisons économiques de 
l’établissement Montagne Noire à Candoubre annoncée le 13 mars, le 
Maire présente la solution de reprise de partie de l’activité élaborée 
entre COOPERL et le repreneur Salaisons Saint-Georges avec le soutien 
de la commune. La solution est acceptée : Contre 1, Abstention : 0, 
Pour : 14. Voir page Economie.

- L’opérateur Otswind est autorisé à réaliser les aménagements 
nécessaires sur les chemins ruraux concernés pour la construction 
et le raccordement électrique du projet éolien (4 mâts) du Cayrol 
(Groupement forestier des Senausses) en contrepartie d’une indemnité 
unique de 10 365 € et d’un loyer annuel de 762 € par mégawatt installé 
pour l’entretien et la maintenance des voies d’accès au futur site.

- Sur proposition de l’ONF, il est autorisé une coupe de bois sur le canton 
de Monchauchard. 

Conseil municipal du 11 avril 2018
- Il est voté à l’unanimité la reconduction des taux 2017 pour les taxes 

communales du budget 2018 : Taxe d’habitation : 6,80 % - Taxe 
foncière sur le bâti : 13,50 % - Taxe foncière sur le non-bâti : 71,24 %

- Les subventions aux associations sont adoptées à l’unanimité, soit 11 
580 € : CCAS (2 860), Comité des fêtes (1 900), MJC (1 000), CAMV 
(800), Parents d’élèves (600), Ecureuils de Lauze (600), ADMR (400), 
USMC (350), AME (350), Comité Battages (300) …

- Vote des budgets Général (unanimité), Eau-Assainissement 
(unanimité), CCAS (unanimité), Station-Service (Unanimité), 

Lotissement (Contre : 1, Pour 11). Voir page Budget.

- Les travaux nécessaires pour la mise en accessibilité des bâtiments 
et espaces publics communaux s’élèvent à 64  000 €. L’agenda de 
réalisation sur 6 ans est adopté.  

- La proposition de la commission «Travaux» de limiter les accès publics 
au réseau d’eau potable est acceptée. 

Les biens de section (mazades)
La procédure lancée en 2015 pour la mise en application de la loi 
du 27 mai 2013 dite « Loi de modernisation du régime des sections 
de commune » exigeant de nouvelles règles de gestion des biens de 
section se termine. Un « Dossier d’actu » du bulletin municipal N° 62 
a décrit la méthodologie adoptée et on trouvera les décisions prises au 
cours de la procédure dans les comptes rendus des conseils municipaux 
publiés sur le site officiel. Les délibérations deviennent exécutoires 
suite au contrôle de légalité exercé par le Préfet.

Plus de 1 000 hectares étaient concernés par cette procédure, notre 
commune ayant disposé tout au long de son histoire de très vastes 
communaux. Au milieu du XIXème siècle, 40% de sa superficie totale 
sont des « communaux » dont 640 hectares en propriété directe, les 
autres « appartenant » aux habitants des différents hameaux. 

Les nouveaux modes de gestion adoptés. se présentent ainsi : 
- Baux/Conventions (38,23%) 
- Ventes (36,74%) 
- Indivision (23,07%) 
- Communalisation (0,75%) 
- Divers (1,21%)

La rubrique «divers» regroupe les parcelles dont le mode de gestion est 
encore en cours de validation.

  
Invitation

Le Conseil Municipal de Murat-sur-Vèbre
serait très honoré de votre présence à l’inauguration

de la nouvelle mairie 

Samedi 30 juin à 11 heures
en présence des autorités civiles et militaires

Buffet de produits locaux à l’issue de la cérémonie

Pour une bonne organisation, vous êtes invités à confirmer votre 
participation auprès du secrétariat de mairie 

ou à contact.murat@orange.fr

Daniel VIDAL, Maire de Murat-sur-Vèbre
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13,8%
9,7%

41,9%

Recettes : 957 465 €

15,9%
33,5%

38,1%

3,2%

 Produits des services
 Impôts et taxes
 Dotations
 Revenus immeubles
 Produits exceptionnels
 Excédent 2017

 Subventions
 Dotations
 Autofinancement
 Opérations d’ordre
 Reste à réaliser
 Report 2017

 Dépenses d’équipement
 Emprunts
 Opérations d’ordre
 Reste à réaliser 2017

 Vente d’eau abonnés
 Subventions

 d’exploitation
 Opérations d’ordre

 Subventions
 Emprunts
 Dotations fonds divers
 Autofinancement
 Reste à réaliser 2017

 Charges à caractère
 général

 Charges de personnel
 Atténuation de produits
 Autres charges de gestion
 Charges financières
 Autofinancement

 Opérations d’ordre
 Transfert aux

 investissements
 Charges exceptionnelles
 Charges financières
 Créances de non valeur
 Reversement redevance
 Charges à caractère général

8,3%

0,9%

27,9%

35,4%

24,7%

9,2%
6,4%

0,6%
1,2%

12,8%

8,2%22,2%

12,5%

21,5%

80,4%
45,0%

2,8%
16,8%

0,8%

6,0%

15%

13%

56%
31,8%

5,6%
9,8%

52,8%

5%6%

4%

Dépenses : 957 465 €
Fontionnement

Recettes : 1 216 228 € Dépenses : 1 216 228 €
Investissement

Recettes : 217 341 € Dépenses : 217 341 €
Exploitation

Recettes : 652 872 € Dépenses : 652 872 €
Investissement

Budget annexe eau

Budget général

Dépenses d’équipement 2018 :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 689 208 € 
MAM (230 000) - Salle des fêtes (173 000) - Toiture église 
(121 300) - Protection électrique églises (18 100) - Signalétique 
hameaux (10 708) – Accessibilité (10 000) - Sécurité bâtiments 
communaux (8 000) - Ralentisseur Candoubre (2 900)…
Reste à réaliser 2017 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 460 730 €
Report 2017 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   42 390 €
Remboursement d’emprunts  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   23 900 €
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Plan Local d’Urbanisme Monts de Lacaune
Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), fondement 
du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal a été adopté. Il définit les 
orientations générales d’urbanisme et d’aménagement retenues pour le 
développement futur du territoire constitué par les communes des Monts 
de Lacaune.

   

Il arrête les orientations générales concernant l’habitat, 
l’aménagement économique et touristique, les équipements et 
transports, la préservation des espaces agricoles et naturels. Il 
fixe également les objectifs de modération de la consommation de 
l’espace et de lutte contre l’étalement urbain.

Prix de l’eau potable
Le tarif de distribution de l’eau potable sur le réseau public a été relevé 
au 1er janvier 2018. Le tarif précédent avait été fixé en 2013. Il s’établit 
en H.T. selon : Abonnement annuel : 100 € - Eau potable : 1,35 € / m3 - 
Assainissement collectif : 0,95 € / m3

Le tarif prévoit un tarif dégressif à partir de 120 m3, pour soutenir les 
activités agricoles ou artisanales fortes consommatrices d’eau (0,80 €/m3).

« L’eau paie l’eau » : La Loi oblige que le service public d’eau et 
d’assainissement soit géré comme un service à caractère industriel et 
commercial avec les conséquences financières telles que le financement 
à partir d’une redevance pour service rendu, l’établissement d’un budget 
annexe jusqu’à un compte bancaire distinct.

L’intégralité des coûts du service de l’eau est financée par la facture 
d’eau que paie chaque client du service. Le prix de l’eau doit équilibrer 

les investissements et les coûts liés à sa production et sa distribution. 
Il comprend les taxes de l’Etat et les redevances dues à l’Agence de 
l’Eau. Par ailleurs, le Département et l’Agence de l’Eau conditionnent 
leur soutien financier aux investissements selon le tarif proposé aux 
usagers. Notre tarification nous permet de bénéficier du taux le plus 
élevé, soit 30 %.

Location salle du petit train 
Associations ou particuliers extérieurs communauté : 200 €/jour

Associations locales : sans activité lucrative (gratuit), avec activité 
lucrative (50 €/jour)

Avec usage de la cuisine : + 100 € - Sports individuels : 3 €/heure. 
Et une caution de 500 €
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Les fleuristes amateurs sur le podium

   

Jardins potagers et agréments : Annie CALVET (La Font Blanque) - Devant de porte : 
Marcelle BENEZETH (Candoubre) - Balcons et terrasses : Mireille SATGE (bourg) - 
Côté fermes : Emilie LIPRENDY (Les Longagnes) - Encouragements : Isabelle ROQUE 
(Lacour) - Coup de cœur : Boissezon Passion (Boissezon-de-Masviel)   

Prêt de vélos électriques du 6 au 27 août

   

                   

Un accueil de loisirs à Murat-sur-Vèbre
Un accueil loisirs sera proposé cet été du lundi 9 juillet au vendredi 3 août de 
7h30 à 18h. Et les activités suivantes dans la continuité des années précédentes 
seront disponibles :

Stage cirque du 16 au 20 juillet pour les enfants de 2 à 8 ans – Stage voltige 
équestre les lundi 16, mardi 17, jeudi 19 et vendredi 20 juillet – un camp VTT 
pour petits et grands les 23, 24 et 25 juillet – Stage roller du lundi 30 juillet au 
3 août.

Pour plus d’informations, s’adresser au secrétariat.

La salle de réunion « Panel »

   

                   

Joseph Azaïs plus connu sous le nom de « Panel » est né à 
Murat rue de la Citadelle en 1902. Il a exercé de nombreux 
métiers : bourrelier, charcutier, agriculteur, marchand de 
bestiaux, hôtelier restaurateur et cafetier. Pour développer 
son entreprise florissante (il avait toujours 2 ou 3 ouvriers 
et l’aide de  son épouse Henriette née Roulenq) il a acheté 
« l’hôtel Arribat ». Après son décès en 1986, la commune a 
acheté une partie du bâtiment pour en faire le cabinet médical, 
des salles de réunion et des appartements.

« Panel » était une figure murataise du milieu du XXème siècle, 
et à l’initiative de Bernard ARRIBAT, le conseil municipal a 
décidé à l’unanimité de dénommer la salle de réunion située 
dans son ancien immeuble,  Salle Panel. On accède à cette salle 
de réunion de plein pied depuis la rue de la Salle des Fêtes 
et elle se situe au deuxième étage par l’accès de l’avenue de 
l’Albigeois.

Cinq vélos à assistance électrique seront 
mis à disposition du lundi 6 août au 
lundi 27 août pour un prêt gratuit en 
partenariat avec le Parc naturel régional du 
Haut-Languedoc.

Emprunt : le lundi de 13h30 à 17h - Retour : 
le lundi de 9h à 12h.

Il est demandé : un justificatif d’identité, 
un justificatif de domicile, une assurance 
responsabilité civile, un chèque de 

caution (non encaissé) de 1 000 € à l’ordre du Trésor Public et la signature de la 
convention de prêt (en téléchargement depuis www.murat-sur-vebre (rubrique 
Agenda/Manifestations).

Pour en savoir plus : 
Amélie FOURNIE : mobilite-alimentation@parc-haut-languedoc.fr ou le secrétariat 
de Mairie. Et s’inscrire auprès du secrétariat : premiers enregistrés, premiers servis…

L’A.D.M.R. recherche des bénévoles  

 

L’association d’aide à domicile en milieu rural (pour les 
communes de Murat-sur-Vèbre, Moulin-Mage, Barre et 
Nages) a une organisation originale basée sur le bénévolat 
local pour la gestion et l’administration, l’encadrement 
des équipes de salariés et le contact avec la population. 
Elle est rattachée à un réseau associatif national (65 
associations pour le seul Tarn).

Si vous souhaitez renforcer l’équipe en place pour le 
maintien de ce service à domicile auprès des personnes 
âgées, merci de contacter l’ADMR à Moulin-Mage, tous les 
lundis et jeudis de 9h à 12h  ou Tél. : 05 63 37 24 97 - 
07 86 25 72 83
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Fiscalité communauté et services
Les taux d’imposition 2017 sont reconduits en 2018 : Contribution foncière des entreprises (29,45 %), Taxe 
d’habitation (10,41 %), Taxe foncière non bâti (3,61 %) de même que le taux de taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères (12,10 %) et les tarifs d’intervention du SPANC (Assainissement non collectif ).

Conseils communautaires
Les réunions du conseil communautaire sont publiques et se tiennent alternativement à Lacaune et 
à la Salvetat-sur-Agout, environ une fois par mois. Les procès-verbaux sont affichés au siège de la 
communauté à Lacaune (Mairie de Lacaune) et proposés en ligne depuis le site web de la communauté 
https://www.montsdelacauneetmontagneduhautlanguedoc.com/ et celui de notre commune http://
www.murat-sur-vebre.fr/fr/ 

   

L’aménagement du cœur du hameau de Candoubre afin d’en améliorer 
sa qualité et une meilleure desserte a été décidé pour un montant de 65 000 € H.T. (Etat 50% - Département 
20% - Communauté : 30%).

Quelques décisions dans le domaine des services à la population :
- Suite à l’avis favorable de la commission Electrification, il a été décidé la mise en place d’une régie 

communautaire éclairage public pour toutes les communes à partir de janvier 2018. Deux agents en CDD de 1 
an, renouvelable deux fois sont recrutés et le matériel loué pour démarrer cette activité.

- Suite à l’avis favorable de la 
Commission Déchets et à une 
étude financière du service 
technique communautaire, 
le ramassage des ordures 
ménagères en régie de la 
communauté de la Montagne du 
Haut-Languedoc sera étendu à 
toutes les communes à partir 
de janvier 2019. Il est mis fin au 
contrat de service de l’opérateur 
actuel sur les communes de 
l’ex communauté des Monts de 
Lacaune.

-  Dans le cadre de la préparation de 
la prise de compétence en matière 
d’eau et d’assainissement, prévue 
en 2020 il est décidé de recruter 
un technicien (CDD de 1 an) 
pour réaliser un diagnostic de la 
situation actuelle : équipements 
(existants ou à créer, 
procédures réglementaires), 
fonctionnement du service 
(moyens techniques et humains) 
et tarification (autofinancement 
à hauteur de 30%).

-  Il est décidé de créer deux 
postes d’adjoints administratifs 
à 30h et d’un poste d’adjoint 
administratif à temps complet 
pour renforcer l’équipe de l’Office 
de Tourisme.

Et les subventions 
aux associations : 
Radio Lacaune (28 000 €), 
Syndicat des salaisons (20 000 €), 
Challenge Vacquerin (4 000 €), GDA 
Lacaune-Murat Payrac (3  500 €), 
Fête de la charcuterie (3 000 €), 
Comités d’Animation La Salvetat, 
Nages Laouzas (3 000 €), Comités 
d’Animation Anglès, Fraïsse, Murat, 
Viane (1 500 €) …

Accès internet
Une subvention (500 € max.) est accordée pour s’équiper d’un accès internet par satellite par propriété 
lorsqu’il n’est pas éligible à aucun autre moyen de réception.
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Bourse à l’emploi agricole

     

Afin de développer l’emploi agricole dans le secteur de la Montagne, la 
Chambre d’Agriculture du Tarn, le Groupement d’Agriculteurs Lacaune 
-Murat et la Maison de Services Au Public, proposent une Bourse à 
l’Emploi Agricole. Gérée par les Animatrices du G.D.A. et de la M.S.A.P., 
elles ont en charge :

-    le Recueil des Offres d’Emploi & les Candidatures 

-    la Mise en Relation entre Employeurs & Candidats

L’accueil de la M.S.A.P. met à disposition des candidats et des employeurs :

-    les C.V. et les fiches d’inscription des candidats

-    un guide méthodique de fiches de poste 

-    un guide de recrutement afin de favoriser l’entretien d’embauche 

-    une fiche type concernant l’offre d’emploi elle-même.  

Les compétences (Traite- Soins - Alimentation Bovins-Ovins-Caprins … / 
Conduite et entretien tracteurs… / Travail du sol...)  peuvent être utiles 
à cette Bourse d’Emploi Agricole.  

Contacter : la Maison des Services au Public (05 63 50 77 80 ou msap@
ccmlhl.fr) ou Clothilde DOUMENGE Animatrice du GDA Lacaune-Murat 
(05 63 37 06 21 ou c.doumenge@tarn.chambagri.fr)

Éric et Laurence DELGADO viennent de rénover 
leur magasin de 
B o u c h e r i e - C h a r-
c u t e r i e -Tr a i t e u r 
suite à une brève 
interruption de leurs 
services. Bravo à leur 
dynamisme et à… 
leur (bon) goût !)  

 

De nouveaux producteurs au marché 
du 2ème mardi/mois

Le GAEC Ferme des Taillades propose ses fromages de chèvre fermier 
au lait cru, frais ou affinés et aussi viande et pâté de chevreau.
« Entre miel et safran », Laure SALES présente sa production, du 
miel provenant de ses 40 ruches et du safran issu de ses premières 
récoltes.

Montagne Noire

     

Suite à la fermeture de l’unité de production Montagne Noire de 
Candoubre, le conseil municipal a validé la solution négociée avec Cooperl  
pour conserver le site de production et permettre la reprise d’une partie 
du personnel : Cooperl cède la totalité du site (bâtiments, terrains) 
pour un euro symbolique à la commune de Murat-sur-Vèbre qui en 
transfère l’usage à un entrepreneur local (Les salaisons Saint-Georges), 
professionnel de la charcuterie des Monts de Lacaune pour y développer 
son  activité. D’ores et déjà 7 emplois sont prévus sur le site et Cooperl 
s’est engagé à appliquer le plus largement possible les contraintes 
réglementaires de la fermeture d’une unité de production pour raisons 
économiques à son personnel.
La fermeture d’une entreprise sur le territoire reste un événement 
douloureux pour ses employés et leurs familles. La création d’une 
nouvelle activité devrait permettre de maintenir le site et, tous le 
souhaitent, démarrer une production mieux adaptée au marché.
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et Plateaux, Daniel VIDAL et Bernard ROUMESTANT (Mairie 
Murat-sur-Vèbre).

Marie-Françoise LANDES (Directrice des Hautes Terres d’Oc), 
Fabienne PISTRE (Pôle « Tourisme & Loisirs » Communauté).

Après la présentation du centre d’interprétation par Christian 
SERVELLE, la réunion de travail a dégagé les points faibles/
points forts de la présentation actuelle et décidé de pistes de 
travail. La phase d’enregistrement des collections, préalable 
au projet, va démarrer dans le cadre d’une mission confiée au 
Comité départemental d’archéologie du Tarn. 

Il a été décidé d’une collaboration entre notre site et celui de 
Sidobre Vals et Plateaux en cours d’installation, le «Sentier 
des Immortels», chemin jalonné de copies de statues-menhirs 
à la Maison du Sidobre à Vialavert. Enfin a été présenté un 
exemple de centre d’interprétation sur le mégalithisme 
récemment rénové en Vendée et évoqué à plus long terme 
un réseau d’établissements culturels dans le domaine des 
Mégalithes sous l’égide du musée Fenaille, la plus importante 
collection de statues menhirs de France, et le soutien de l’ UMR 
spécialisée du laboratoire TRACE du CNRS basé à Toulouse.

Et il reste encore beaucoup de travail !

Le tourisme, une compétence communautaire
Lors de sa dernière réunion, le Conseil d’exploitation Tourisme a validé le plan 
d’actions et proposé son budget 2018 : 569 858 €. Il a été aussi décidé d’étendre 
l’accueil touristique hors les 7 BIT actuels, dans le Caroux (mai, juin et septembre) 
et sur les bases de loisirs des Bouldouïres et du Lac du Laouzas ( juillet et août).

La commission « Activités de pleine nature » a établi la liste des sentiers de 
randonnée qui feront l’objet de l’édition d’une fiche descriptive en 2018 et d’une 
promotion : Anglès (1), Berlats (1), Espérausses (1), Lamontélarié (1), Nages 
(3), Viane (1), Cambon-et-Salvergues (1), Fraïsse-sur-Agoût (2), Le Soulié (1), 
Rosis (4). Cette même commission a reporté à plus tard l’élaboration du dossier 
de labélisation « Pêche » dans le cadre des Stations Vertes et le développement 
des circuits VTT.

Dans le domaine des randonnées, la nouvelle communauté gère et entretient les 
sentiers suivants : rivages du Lac, voie romaine, sentier du Petit Train, chemin de 
l’Enfant Sauvage, GRP «Sidobre Monts de Lacaune», GRP « Tours dans la Montagne 
du Haut Languedoc » et tous les PR et circuits VTT de l’ancienne communauté 
Montagne du Haut-Languedoc.

Le projet de rénovation du centre 
d’interprétation

   

            

Le projet de rénovation de la scénographie du centre d’interprétation des 
Mégalithes votée en septembre 2017 en conseil communautaire est enfin 
lancé. Une première réunion de tous les acteurs, comité de pilotage et comité 
scientifique, a été organisée le 12 avril : 

Etaient présents : Vincent ARD (Chargé de recherche CNRS, UMR 5608 TRACES), 
Mireille LEDUC (DRAC Occitanie),  Fany MAURY (Responsable Archéosite Montans), 
Aurélien PIERRE (Directeur du musée Fenaille), Jacques MATHIEU Président et 
Jeannie CADEILHAN Chargée de mission du Comité Départemental Archéologie 
du Tarn), PLANES Marielle (Conservation musées départementaux), Christian 
SERVELLE (Conseiller scientifique centre d’interprétation), Laurent VAYRE (Service 
de la culture Département)

Jean Marie FABRE Président et Olivier DELBOS DGA de la Communauté Sidobre Vals 

Spécial randonnées

      

                 
Suite au retard de la mise place de la signalétique sur 
les 4 nouveaux circuits de randonnée proposés sur la 
commune, la livraison du bulletin « Spécial Randonnées » 
d’avril a été reportée. Il est maintenant disponible au 
secrétariat mairie et à l’office de tourisme. 
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Culture et loisirs

La découverte du dolmen de Castel 
Sec en 1964

   

Jean CARRIÈRE nous a quittés en février dernier. Il avait 
découvert le dolmen de Castel Sec et la presse locale avait relaté 
l’événement : « Le syndicat d’initiative de Murat alerté par M. 
Jean Carrière du Cloutet, en collaboration avec M. l’abbé Jean 
Record vient de découvrir le 14 janvier 1964 sur le territoire de 
la commune de Murat à la Devéze-du-Cloutet dans le tènement 
de Castelsec un nouveau monument mégalithique. Il s’agirait 
cette fois d’un dolmen, le premier signalé dans notre région qui 
compte tant de menhirs et de statues-menhirs… » 

Les expositions au Bureau 
d’Information Touristique

   

La salle d’exposition a reçu une belle et intense programmation 
sur ce premier semestre 2018. Mon village en photo Série 

II (Portrait des agriculteurs de Murat-sur-Vèbre) encore visible jusqu’au 14 juillet, 
a succédé à l’exposition des travaux des élèves de l’école de peinture d’Henriette 
GARCIA et des sculptures de Carole RAVENEAU. 

C’est le vernissage des œuvres des élèves des Monts de Lacaune sur le thème du 
monde fantastique d’Holley Chirot qui a été le plus animé. Une centaine d’enfants 
se sont succédé pour présenter leurs œuvres et découvrir celles de leurs camarades 
le vendredi 23 mars. Trois des œuvres de l’artiste prêtées par  l’artothèque 
départementale du Collège Jean-Jaurès d’Albi avaient été confiées au cours de 
l’année scolaire aux classes qui le souhaitaient. L’occasion pour les enseignants 
d’explorer les ombres et les chimères mais aussi le monde du cirque. Les enfants 
ont ainsi peint, écrit, dessiné, sculpté, gravé ou créé une bande sonore dans les pas 
d’Holley Chirot : une fructueuse collaboration entre le Réseau des écoles des Monts 
de Lacaune et le centre d’art Le Lait représenté par Hélène LAPEYRERE.

Dommage que la centaine d’élèves n’aient pu profiter d’une  visite commentée du 
Centre d’Interprétation des Statues-Menhirs à l’étage au-dessus.

Inventaire spéléologique du département 
du Tarn

   

                  
L’ouvrage est en vente (15 €) auprès de Jean-Claude BARTHÈS ( j.claude.
barthes@wanadoo.fr) au profit de la Section Spéléo des Cadets de Brassac.

Conservation et mise en valeur des sites 
mégalithiques

   

                 

Les actes du séminaire tenu à Toulouse 
« Les sites mégalithiques : Conservation 
et mise en valeur, un enjeu européen » 
sous la direction de Mireille LEDUC 
viennent d’être publiés. On y remarque en 
couverture le relevé d’une statue-menhir 
bien connue sur notre commune et un 
article de Christian SERVELLE sur notre 
Centre d’Interprétation.

Le tome 2 de l’inventaire des cavités 
souterraines naturelles qui concerne 
l’est du département et plus 
particulièrement Les Monts de Lacaune 
est disponible à la bibliothèque 
municipale. On y trouve la grotte la plus 
connue, celle des fées, et bien d’autres 
(5) de notre commune avec des cavités 
comme le Trou des Senausses ou la 
doline de La Bessière.

Statue-Menhir de Paillemalbiau, Murat-sur-Vebre, Tarn, France (© releve M.Jarry – UMR Traces)



Agenda

Samedi 7 juillet 
Moulin de Narulle
- Exposition : Bicentenaire du moulin
- Randonnée
- Démonstration

Samedi 14 juillet 
Château de Canac : 10 ans déjà
Visite des vestiges - Repas terroir (sur 
réservation) avec le soutien du Parc 
naturel régional du Haut-Languedoc et de 
la Communauté de Communes

Du 15 juin au 15 juillet  
Exposition au B.I.T
Mon village en photos Série II 
Après une première série sur les 
commerçants et artisans du village, 
l’atelier photos de la MJC présente les 
portraits de ses agriculteurs. 

Du 16 au 25 juillet  
Exposition au B.I.T
Invitation au voyage par Nicole Almendros 
La première exposition à Murat-sur-Vèbre 
de Nicole Almendros 

Jeudi 19 juillet 
Marché de nuit à partir de 18h
Repas sur place proposé par les 
producteurs locaux. Animation musicale 
par Franck Malbert

Du 20 au 22 juillet 
Grandes fêtes de la Madeleine
Bals à la salle du petit train - Feu 
d’artifice - Repas spectacle - Fête foraine 
- Bal musette dans la cour des écoles

Dimanche 22 juillet  
Cinéma sous les étoiles à 22h 
Solo : A Star Wars story

Mercredi 25 juillet 
Fêtes de Saint-Jacques
Sur le chemin de Murat à Villelongue - 
Messe à 12h  - Conférence

Du 25 juillet au 8 septembre 
Exposition au B.I.T
La Via Tolosana entre Histoire et légendes
L’Académie de recherche et d’études sur le 
Chemin de Saint-Jacques évoque à travers 
cette exposition les hauts lieux mythiques 
et les grands sites qui jalonnent le chemin 
d’Arles. Cette exposition s’inscrit dans 
l’année culturelle tarnaise « Patrimoine 
au-delà des façades ».

Dimanche 5 août 
Foire du terroir et des artisans d’art
37éme édition toute la journée et animations 

Dimanche 12 août 
Fête des battages
Défilé des tracteurs - Travaux agricoles 
d’antan - Spectacle équestre - Exposants 
- Repas du bœuf et bal en soirée

Mardi 14 août 
Vide-Grenier
Toute la journée dans la cour des écoles. 
Nouveau tarif 2 €/m

Jeudi 16 août  
Marché de nuit à partir de 18h
Restauration sur place - Animation 
musicale avec Carpe’Diem et des 
chansons d’hier et d’aujourd’hui 

Dimanche 16 septembre 
Les foulées de Saint-Jacques
20éme anniversaire : de nouveaux 
parcours, des prix plus nombreux ....

Mairie de Murat-sur-Vèbre
Avenue du Languedoc - 81320 Murat-sur-Vèbre - Tèl. : 05 63 37 41 16 - Fax : 05 63 37 16 52 

Courriel : mairie.murat81@wanadoo.fr

Horaires d’ouverture :  - Le lundi : de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30
Du mardi au jeudi :  de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 

Le vendredi :  de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h


